
FORMATION PRÉSIDER LE CSE 11 À 49 SALARIÉS | 1 JOUR

 Organisation de la formation :
 ✅ Intra en présentiel (dans vos locaux)
 ✅ Intra en visioconférence
 ⛔ Inter en présentiel
 ⛔ Inter en visioconférence

Les enjeux des relations sociales dans les entreprises de moins de 50 salariés sont souvent méconnus.
Dans cette formation d’une journée, vous apprendrez à maîtriser toutes les obligations sociales et sécuritaires du chef d’entreprise vis-à-vis de vos représen-
tants du personnel.
Vous prendrez connaissance et saurez interpréter les dispositions des articles L2312-5 à L2312-7 du code du Travail.

 Code module : 181
 Durée : 1 jour / 7 heures
 Composition du groupe : De 1 à 12 personnes
 Pré-requis : Aucun

Public : Dirigeants, Responsables RH et admi-
nistratifs
Accès handicapés : Nous consulter pour adapter 
les modalités de mise en oeuvre

Objectifs pédagogiques :
• Savoir animer les réunions CSE
• Savoir formuler les réponses aux réclamations
• Savoir gérer les relations économiques et 

professionnelles
• Savoir prévenir les risques dans l’entreprise
• Savoir étudier les incidents et apporter les 

solutions correctives

 Méthodes pédagogiques :
• Exposé et apports théoriques du formateur
• Questions / réponses
• Etudes de cas
• Validation des acquis par des questionnaires, 

tests d'évaluations, mises en situtations et jeux 
pédagogiques

• Remise d'un support de cours par voie dématé-
rialisée à l'issue de la formation 

Modalités et délais d'accès :
• Délai de réponse à la demande de devis : 48 

heures après prise de contact par téléphone, 
e-mail ou formulaire

Suivi de la formation :
• Feuille de présence émargée par demie-journée
Modalité d'évaluation :
• Questionnaire d'évaluation
Moyens et assistance pédagogiques 
(si formation à distance) : 
• Formation par visioconférence, type classe 

virtuelle, avec assistance technique et pédago-
gique synchrone

• Matériel requis : ordinateur (avec webcam, 
micro et casque ou hauts parleurs + connexion 
internet

• Chaque participant doit disposer d'une adresse 
internet valide 

1- Le fonctionnement du CSE dans les entreprises de 11 à 49 salariés
Les prérogatives des représentants du personnel
L’enchaînement des réunions, la fréquence de chacune d’elles
L’établissement des ordres du jour
La rédaction des procès verbaux et comptes rendus

2- Le traitement des réclamations
Les réclamations légitimes ou non
Les différentes formes de questions
Les délais pour poser les questions et apporter les réponses
La forme des réponses
Le suivi des engagements pris

3- Le rôle des représentants du personnel dans les procédures discipli-
naires
Les différentes actions possibles en cas de faute ou de manquement d’un 
salarié
Les possibilités d’assistance du salarié selon les actions envisagées
Le rôle de l’assistant dans les procédures disciplinaires

4- Le CSE et la prévention de la santé et de la sécurité au travail
La veille du comité
Les missions d’investigation
L’inspection des locaux
Les documents relatifs à l’hygiène et à la sécurité
Les enquêtes sur accidents
Les enquêtes sur maladies professionnelles
Le réglement intérieur de l’entreprise
Le rapport annuel de prévention des risques
Le programme d’actions de prévention
Le DUERP
La veille sur les travailleurs handicapés
La veille sur l’égalité hommes / femmes
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